
 
 

        Bulletin d’adhésion 2024  
         Membres actifs et affiliés   

 

      Qu’est-ce que l’association Scénographes ? 

 
L’association Scénographes (association loi 1901) regroupant des professionnels de la scénographie d’expositions  
temporaires  et  permanentes,  de  musées  et  d’autres  lieux  a  comme  principaux  objectifs  de : 

 
- faire  connaître  et  reconnaître  la  profession  de  scénographe  
- réunir  les  acteurs impliqués dans la maîtrise d’œuvre scénographique, et  les représenter  auprès  des organismes     
culturels  
- améliorer  les  procédures  de  consultation  et  de  production  des  expositions  

 

L’association en quelques mots 

 

Plus de 60 membres actifs et une dizaine de membres bienfaiteurs 

60 millions d’euros de travaux par an générés par les adhérents 

Rédaction de la Charte du scénographe 

Publication du Guide des bonnes pratiques / Projet d’exposition 

Veille sur les publications des avis à concurrence 

Organisations d’ateliers thématiques, de formations et de réflexions 

Participation annuelle au salon du Sitem de Museum Experts depuis 10 ans 

Rédactions de fiches méthodologiques  

Conseils auprès des maîtres d’ouvrage 

Participation à des jurys de maîtrise d’œuvre (architecture/scénographie)  

Participation à des groupes de travail menés avec des étudiants de master (Sorbonne) 

Organisations de visites d’expositions 

Organisations de cafés /débats et de tables rondes et de séminaires de réflexions 

Lancement de XPO, Fédération des Concepteurs d’Expositions 

Lancement en 2019 du Week-end de la Scénographie 

Lancement en 2021 des ZOOM SCENO, rendez-vous mensuels autour de la scénographie 

 

 

Identité du postulant :  
 

Mme  / Mr :   …………………………………………………………………………… 

Agence :    …………………………………………………………………………… 

Courriel :   …………………………………………………………………………….. 

Coordonnées :  ……………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………….......... 

 
 
Pour nous rejoindre : 

 

• Se reconnaître scénographe et adhérer aux principes 
énoncés dans la Charte interne des scénographes 
d’expositions temporaires et permanentes. Lire et 
approuver la Charte et le règlement intérieur.  

• Pour les membres actifs : retourner le présent feuillet 
d’adhésion daté et signé accompagné d’une lettre de 
motivation, d'un curriculum vitae et d'un choix de 
références illustrées à scenographes@gmail.com  

• Pour les membres affiliés : retourner le présent feuillet 
d’adhésion daté et signé accompagné d'une lettre de 
motivation à rejoindre l’association à 
scenographes@gmail.com 

 
 
 
 
 

 

Scénographe : 230 € 

 
Scénographe salarié (d’institution, d’agence ou 
coopérative), retraité ou jeune scénographe libéral 
depuis moins de 4 ans : 60€ 
 

 

 
 

Scénographe affilié, ouvert à tout scénographe souhaitant 

une simple affiliation à l’association (dont étudiants et 

scénographes non actifs) : 10€ 

Joindre  un  certificat de scolarité ou un   justificatif  

 
Les informations de paiement seront communiquées une fois 

l’adhésion validée. 

 
En adhérant à l’Association Scénographes, je m’engage à 
respecter le code de déontologie énoncé dans la Charte et les 
fiches complémentaires.  

 
 
 
À Le 

 
Signature 

Membres actifs avec droit de vote 

Membres actifs sans droit de vote 

    Association loi 1901 
Association Scénographes 
Maison de la vie associative et 
citoyenne du 11e 
Boîte 75 
8, rue du Général Renault 
75011 Paris 

scenographes@gmail.com 
www.scenographes.fr 
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